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Question écrite n° 47134

Texte de la question

M. Remy Auchede attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation particuliere du canton d'Argenton-sur-Creuse qui n'a pas ete retenu comme zone de revitalisation rurale
(ZRR). Les maires de ce canton soulignent que celui-ci connait une situation economique fragile avec une
population vieillissante. Ce canton essentiellement rural, dont l'activite repose sur l'elevage (bovins, ovins), subit
de plein fouet la crise actuelle. Alors qu'il a ete reconnu comme zone rurale fragile par l'Union europeenne, ils
s'inquietent donc de cette incoherence qui, si elle n'est pas rapidement corrigee, entrainerait un mouvement de
desaffection de la part d'entreprises qui voudraient s'y installer. Les elus proposent que soit integre dans les
criteres definissant les perimetres des ZRR, la notion de « Pays », d'autant qu'ils viennent d'en creer un avec
deux cantons, celui de Saint-Benoit-du-Sault et celui d'Eguzon, deja classe en ZRR. Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour repondre favorablement aux maires de ce canton.
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